
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70721
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allocations et ressources
Question écrite n° 70721

Texte de la question

Mme Françoise Hostalier appelle l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur les difficultés
rencontrées par les personnes amputées pour la prise en charge de leur handicap et de leurs difficultés de
manière plus globale. Il semblerait en outre que cette prise en charge diffère selon le niveau d'amputation pour
un membre inférieur, ce qui est pour eux totalement incompréhensible. Elle lui demande ce qui peut expliquer
une telle différence de traitement et si des améliorations dans l'accompagnement de ces personnes durement
éprouvées pouvaient être envisagées.
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